
REPUBUQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE( 
.................. 

ARRETE NO O 1 R 3 - - -,�INSANTE DU 2 9 MAI 2026 

Vu la Constitution ; 

portant transformation d'un Centre Medical d'Arrondissement en 
Hopital de District. 

LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE, 

Vu la loi n°96/03 du 04 janvier 1996 portant loi-cadre dans le domaine de la sante ; 
Vu le decret n°92/089 du 04 mai 1992 precisant les attributions du Premier Mlnistre, modifie et

complete par le decret n°95/145 bis du 04 aoOt 1995 ; 
Vu le decret n°95/013 du 07 fevrier 1995 portant organisation des 

Services de Sante de base en Districts de Sante ; 
Vu le decret n°2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la 

Republique du Cameroun ; 
Vu le decret n°2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 

Gouvernement, modifie et complete par le decret n°2018/190 du 02 mars 2018 ;
Vu le decret n°2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministere de la Sante 

Publique; 
Vu le decret n• 2019/002 du 04 janvier 2019 portant reamenagement du Gouvernement, 

-

A R R ET E: 

ARTICLE 1 e•,- Est, a compter de la date de signature du present Arrete, transformes en 
Hopital de District, le Centre Medical d'Arrondissement c i -apres :

REGION DU CENTRE 

DISTRICT DE SANTE DE MAKAK 

- Centre Medical d'Arrondissement de Makak.

ARTICLE 2.- Le present arrete sera enregistre, publie suivant la  procedure d'urgence, puis 
insere au Journal Officiel en Fran�is et en Anglals. / -
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